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Avenant budgétaire et financier 2020-2021 
relatif à la convention-cadre de partenariat pédagogique signée le 21/07/2016  

entre l’IFCS-TL et l’Université Lumière Lyon 2,  
concernant le Master Sociologie parcours SDO et le Diplôme de Cadre de Santé 

 

ENTRE 

L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au :  
18, quai Claude Bernard – 69007 Lyon 
Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie Dompnier 

ET 

Le Groupement de Coopération Sanitaire Institut de Formation des Cadres de Santé du Territoire 
Lyonnais, n° de Siret 130 020 647 00017 
Représenté par son administrateur, Monsieur Pascal MARIOTTI 

 

 

Article 1 : 

Pour la rentrée universitaire 2020-2021 le coût de la formation, en deuxième année du Parcours 
Sociologie et Développement des Organisations, applicable pour les étudiants ayant suivi leur 
formation préparatoire au Diplôme de Cadre de Santé à l’IFCS-TL, est établi comme suit : 

 Etudiant bénéficiant d’une prise en charge financière employeur ou OPCA : 4000 € 

 Etudiant en autofinancement : 3000 € 

A ces montants s’ajoutent les droits d’inscription universitaire dans les diplômes nationaux à savoir 
261 € environ pour l’année 2020-2021. 

Article 2 : 

En application des articles 4-1 et 4-2 de la convention, l’IFCS-TL facturera, à l’université les 
interventions réalisées pour son compte par les formateurs désignés au tarif horaire de 65 € et ce 
pour la période allant du 1er septembre 2020 au 31 août 2021. 

En cas de co-animation d’un groupe, il sera fait application du même taux individuel de 
rémunération. 



L’université Lyon 2 effectuera le règlement des sommes dues après réception des avis de paiement 
établi par l’Agent Comptable du GCS IFCS-TL. 

Article 3 : 

Les sommes indiquées ci-dessus pouvant varier en fonction de l’évolution des textes réglementaires 
définissant le taux horaire des vacations fixées pour les instituts de formation des cadres de santé, 
ainsi que ceux relatifs aux droits d’inscription fixés annuellement par l’université et aux coûts de la 
scolarité, ces évolutions seront prises en compte dans le cadre de l’avenant financier prévu à l’article 
4-2 de la convention cadre signée le 21/07/2016. 

 

A Lyon, le A Bron, le 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 Pour le GCS IFCS-TL 

Nathalie DOMPNIER,  Pascal MARIOTTI 
Présidente de l’Université  Administrateur du GCS IFCS-TL 
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